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Texte de la question

M. Sylvain Berrios interpelle M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences alarmantes du projet de réduction des
remises aux pharmacies des médicaments génériques, hybrides et biosimilaires envisagé à partir du 1er août
2025. Cette potentielle baisse du plafond des remboursements sur les médicaments génériques et hybrides
d'environ 20 à 25 % suivie d'un plafonnement des remises applicables aux biosimilaires de 15 % représenterait
une mise en danger des officines dans tous les territoires. En effet, la marge des pharmacies, composée d'une
part règlementée et d'une remise commerciale jusqu'ici plafonnée à 40 %, est essentielle à leur équilibre
économique. Ces remboursements sont nécessaires à la survie d'environ 30 % du réseau des pharmacies en
France, soit 6 000 pharmacies sur tout le territoire. C'est ainsi plus de 20 % des personnels des officines qui
pourraient perdre leur emploi si cette mesure est appliquée au 1er août 2025. Ainsi, la viabilité du réseau de
pharmacies est menacée mais aussi l'accès aux soins et aux médicaments pour les Français, notamment dans
les zones rurales où les pénuries de médecins menacent déjà le système de santé. Dans un contexte où de
nouvelles prérogatives sont déléguées aux pharmaciens (dépistages, vaccins, prévention, accompagnement
des malades chroniques), cette mesure est à contre-courant des dernières politiques publiques pourtant
positives pour la santé de proximité des Français. Pire, elle empêcherait les pharmaciens d'effectuer, entre
autres, la vaccination antigrippale, ce qui reviendrait pour l'État, à abandonner des missions de santé publique
pourtant essentielles. De plus, dans certains territoires, les pharmacies jouent un rôle de proximité primordial,
seul contact avec le milieu médical, elles participent pleinement au maillage territorial de la santé. Il lui demande,
à l'aune de la mise en place de cette réforme et des risques qu'elle engendre, les réponses qui seront apportées
aux pharmaciens après le 1er août 2025 et de surcroît, de pérenniser les taux de remises actuellement en
vigueur pour les officines.
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